
 
 

 
 

L’an deux mil vingt et un, le neuf décembre le Conseil Municipal de la commune de 

Valbonne étant rassemblé en séance ordinaire, à l’Hôtel de Ville, après convocation 

légale, sous la présidence de : 

 

Monsieur CESARO Joseph, Maire 

 

Étaient présents : CESARO Joseph, DEBORDE Elisabeth, CHAKIR Karine, 

VIENNE Jacques, MAGLIARO Elena, JOSEFOWICZ Patrick, DOMISSY Claire, 

COUTEL John, MEUNIER Pierre, PAILLARD Anne, MASSON Thierry, 

GARNESSON Claude, MINEREAU-GAY Olivier, DESPINASSE Didier, ROULIN 

Laure, REMILLIEUX Sébastien, FONTAINE Aubane, LAMBIN Céline, MURAT 

Jean-Benoît, ROUGELIN Alexandra, SANTOS Xavier, DAUNIS Marc, DERONT-

BOURDIN Gautier, SIMON Arthur. 

 

Procurations : ARDICHVILI Emmanuel à DEBORDE Elisabeth, KHAYAT Mélanie 

à DOMISSY Claire, GARNIER Bernard à VIENNE Jacques, ADAMI Lise à 

CESARO Joseph, PAUL Kathryn à CHAKIR Karine, ETORÉ Christophe à 

ROUGELIN Alexandra, PEACOCK Valérie à ROUGELIN Alexandra, LASSOUED 

Bouchra à DERONT-BOURDIN Gautier. 

 

Absent : BOSSARD Frédéric. 

 

 

Conformément à la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses 

dispositions de vigilance sanitaire et en particulier un membre de l’organe délibérant 

peut être porteur de deux pouvoirs. 

 

 

Madame LAMBIN Céline a été désignée secrétaire de séance. 

 

 

L’association CMIEU a pour objet l’étude, l’expérimentation et la mise en place 

d’actions d’insertion ou de formation liées à l’écologie urbaine ou péri urbaine et à la 

sauvegarde de l’environnement susceptibles de favoriser l’insertion sociale et 

professionnelle. 

 

Dans ce cadre, elle met en place des chantiers écoles d’insertion qui permettent : 

 

- l’accompagnement des bénéficiaires relevant de problématiques sociales 

spécifiques (remobilisation et resocialisation, santé, mobilité, logement…) ; le 

but étant de réduire les freins à la réussite d’un parcours d’insertion 

professionnelle : 

 la re-socialisation et sa consolidation des personnes exclues ou isolées ; 

 la re-dynamisation de l’individu et la valorisation de l’image de soi ; 

 la réadaptation à une activité salariée. 

 

- d’entamer un parcours d’insertion professionnelle. Les résultats pouvant être : 

 l’entrée dans un parcours d’insertion professionnelle (entreprise 

d’insertion) ; 

 l’entrée dans un cursus de formation et d’accompagnement à l’emploi. 

 

L’association CMIEU a besoin de lieux d’expérimentation afin d’y réaliser des 

chantiers écoles d’insertion d’élagage, d’abattage, de débroussaillage. De son côté, la 

Commune dispose de terrains qui peuvent être mis à disposition.  

 

L’Association a effectué des chantiers de débroussaillement et d’abattage sélectifs sur 

les terrains de « la ferme Bermond » et du « CIV ».  

 

La Commune propose de mettre de nouveau à la disposition de l’Association CMIEU 

pour une durée de trois ans des sites communaux adaptés aux différentes activités : 

débroussaillage, élagage, abattage.  

 

 

 

 

 

…/… 

 

EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS  
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ARRONDISSEMENT DE GRASSE 

 

CANTON DE VALBONNE 
 

 

 

N° 2021-310 
 

 

NOMBRE 

 

 

de conseillers en exercice 
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24 
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Association Chantiers Mobiles 

d’Insertion par l’Ecologie Urbaine 

(CMIEU)  

Convention de mise à disposition de 

parcelles 

  

 

 

VOTES 

 

Pour 
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Les chantiers écoles d’insertion seront poursuivis sur les terrains suivants : 

 

- parcours de santé des Bouillides : AE 88 

- parc des Bouillides : AK-AE  

- ferme Bermond (côté nord et ouest): AH 44 ; AH 82 

- antenne du CIV (derrière la place Bermond): AI 14 

- raquette du CIV (une partie): AK 84. 

 

En cas de demande d’utilisation de nouvelles parcelles, l’association CMIEU devra formaliser sa requête auprès de la Commune, 

une nouvelle convention sera soumise à l’approbation du Conseil Municipal. 

 

La Commune prendra à sa charge les consommables pour une somme forfaitaire de 2 000 euros TTC par an. Les crédits nécessaires 

au financement de cette action seront prévus au Budget Primitif 2022 de la Commune. 

 

Après avoir entendu l’exposé et en avoir délibéré, le Conseil : 

 

- APPROUVE le projet de convention de mise à disposition ci-joint ; 

 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention et ses avenants, le cas échéant, ainsi que 

tous documents nécessaires à la réalisation de ce projet. 

 

 

FAIT ET DELIBERE LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS. 

 

 
Le Maire certifie que le compte rendu de la séance du Conseil Municipal a été affiché à la porte de la Mairie le 16 décembre 2021 et que la 
convocation du Conseil a été faite le 03 décembre 2021. La présente délibération a été affichée le 22 décembre 2021 et sera notifiée. 

Valbonne Sophia Antipolis, le 22 décembre 2021 

Le Maire, 

 


